En phase de consultation, la confidentialité sur le contenu du dossier doit être respectée par tous les intervenants.
Le Prestataire ne pourra être tenu pour responsable du respect de la confidentialité des intervenants extérieurs au contrat.
Le Prestataire aura la possibilité de faire publier dans les revues ou journaux de son choix notamment en France ses études ou projets réalisées dans le cadre des présentes sous réserve de mentionner le nom du Client.
Le Prestataire s’engage cependant à ne pas publier le projet avant sa commercialisation.
